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G Février — Crime horrible à Scn- 

lis. La veuve Cruselar, rue Saint-Hi
laire, est trouvée assassinée dans son 
domicile vers six heures du soir. As
sassin inconnu.

— Crime Mystérieux à Prats (Pyré
nées Orientales'. L'n berger est trou
vé assassine sur un chemin de la com
mune,

— Découverte à la Ribière (Hautes- 
Alpes) du corps d’un homme) de 23 à 30 
ans, coupé en deux et mis dans une 
caisse.

7 Février — Grand bai à l’hôtel-de- 
ville de Paris. M. cl M[no Carnot y as
sistent ainsi que plusieurs ministres et 
un grand nombre de personnages po
litiques.

8 Février — Formation du nouveau 
ministère Italien M. di Rudini, prési
dent du conseil.

— Une femme du hameau du Pont- 
Rouge, près Lannoy (Nord) voulant 
rallumer son feu à l’aide de quelques 
gouttes de pétrole, versées à même 
un bidon dont le contenu prend feu, 
sb brûle affreusement. La malheureuse 

femme qui est âgée de W ans est mère 
de trois enfants.

9 Février — Naufrage du vapeur 
Chiswick a destination de Saint-Na
zaire. Sur 19 hommes composant l’é 
quipage, huit seulement peuvent être 
sauves par les gardiens du phare 
flottant des Sepl-Pierres.

10 Février — Disparition d’un ban
quier de la rue Cadet, à Paris, nommé 
Macc laissant un passif de 20 millions

— Grève des verriers à Lyon.
— Crime horrible à Firmy (Lozère) 

Un jeune homme de 32 ans (assas
siné à coups de couteau.

— Assassinat à Reigny (Cher). L’as
sassin est arreté. On le soupçonne 
d’étre i’auteur de quatre assassinats 
antérieurs. |I1 se nomme Lacroix ét a 
bénéficié, faute de preuves, d’une or
donnance de non-lieu,

— Yol de 220.000 frs. de valeurs il 
la gare de Marseille.

— Tentative de déraillement entre 
les stations de Sainte Anne et Auray.

11 Février — Crime mystérieux a- 
venüé de Versailles à Auteuil, sur une 
femme de 50 ans, Mme Toubhans.

12 Février — Grand mariage civil 
à la mairie de Passy, entre M. Léon
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Daudet. fils du littérateur bien connu. 
Alphonse Daudet, et Mlle Jeanne Hugo 
petit-fille de nuire grand poète natio
nal, Victor Hugo.

CHRONIQUE LOCALE

OxMMAKTK

Dans notre dernier cœqde-remlu 
de la séance de la Sivietv de secours 
mutuels. nous axons omis d'indiquei 
parmi les nouveaux membre- de celle 
Société: M. Chute;?’o {Edouard), 
membre partiel pant. et comme* ;r ornare 
honoraire, M. Le Bidoî-. professeur 
de Rhétorique au collège de JuiHy.

— Dimanche dernier cnl eu lien à 
I hôtel de ville, Jes élections pour la 
nomination des delègues senatorianv 
destinés à nommer le 15 Mers ; recbain 
un sénateur en remplacement de M 
I eueh-er de Carcil.

M. le Maire de Daram&rtia. en ou
vrant la séance a émis le vœu de voir 
partager cei honorables fonctions en
tre ceux des membres du conseil qui 
ut; les avaient pas remplies jusque ht

Nous donnons d'autre part le résultat 
de celte élection.

— Vendredi dernier, le conseil mu
nicipal de Dammarîni a ete convoqué 
aune heure peur ia session ordinaire 
de Février .

M.le Maire «prés avoir soumis à la 
discussion, l'augmentation du montant 
de la concession d'eau de quelques 
habitants, a demande au conseil l'ap
probation de quelques dépense-; im
prévues et le maintien de la gratifica
tion accordée ordinairement aux ins
tituteurs.

La question du maintien de l’octroi 
donne lieu à quelques observations en 
vu- de ia suppression. mais finale

ment on décide (pie rien no sera chan
ge et qu’on se conleiitorh de compren
dre dans le tableau des produits impo
ses, les graisses et les lards, h rivson 
de 2 fr. les cent lui,

Los raisins socs proposés comme 
matières imposable trouvent raison 
devant le conseil à cause do leur cm 
fini presque exclusif pour les besoins 
de la classe nu\ vivre.

l.e vunscii vote la réfection som
maire d'une partie de l aqueduc do 
Lusine de Ver. I étude relative h I ota 
IdiS'Cment de deux caniveaux dans la 
traversée de la grande rue de Dammar- 
;:n sera présentée à la prochaine 
sessi :i par'A. le conducteur des ponts 
et chaulées.

Le conseil consulte sur Futilité de 
ta création, par le chemin de 1er du 
Nord, de billets d'aller et retour entre 
la gare de Dammartin et les stations 
de Sevras. Milry. le Plessis-Bclleviîte 
N&nteuil. Crepy, et \ illcrs-Cotterets, 
appuie vivement cette demande.

M. L Diipîllo, Conseiller d’arron
dissement. demande à M, le Maire 
de vouloir bien s'informer si le projet 
actuellement a l’etude, en vue de la 
création d'un chemin de fer de Dam- 
martin-Gare, à Livre, ne pourrait pas 
comprendre dans son réseau, la ville 
de JJammartin. M. le Maire déclare 
qu'il n’a pas eu officiellement con
naissance de ce projet et il delègue ses 
pouvoirs aM. te Conseiller d'arrondis
sement, afin de prendre, en cette af
faire, les intérêts de la ville de Dam- 
rnarlin qui, depuis longtemps, a soif 
d’un chemin de fer, qui lui rendrait des 
services incontestables.

Vl NANTES

Un jeune inanouvrier de -14 ans, 
Boulanger (Lucien), occupé il y a 

quelques jours avec son frère à extrai
re de la marne pour Ip compte de M. 
Hoche, cultivateur, a été surpris par 
un éhoulemenl cl a eu la jambe cas
sée.

Ermenonvii Ï.R

M. Léon Martin, l’honorable maire 
d'Ermenonville, nous a adressé a la 
date du 8 février, la lettre suivante, 
en réponse a un article que nous 
avons reproduit d apres l’Lc/to t/w 
Valois :

Monsieur le Ib ilarteiir
•le lis dans votre journal, «inarlid? rela

tif au vota par Je Conseil injiuicip.il d J-urne- 
nonvillo, d'une somme de cent franr s. pour 
le monument ;de J.-J. Ho; xao. Il e>l 
parfaitement exa< t,que le Consei la votécette 
somme et môme par deux fois. Je premier 
vote s’ôtant trouvé annulé en fin d'exercice, 
mais il est non moins exact que je n'a' vu 
ni connu, ni reçu aucune pièce m'indiquant 
le trésorier du Comité et je suis bien éton
né qu'il ait versé cette'somme dosa poche 
comme le prétend l’article, sans manifester 
autrement sa présence. J’ai su du reste,que 
la ville de Paris avait -< ’ôl jus les frais du 
monument de la place du Panthéon, ce qui 
est bien naturel. On est du reste i i. dans 
les {meilleurs dispositions à l’égard 'de .1. - J. 
Rousseau et nous ne pouvons qu’envier la 
ville de Paris (pii possède des ressources 
qui nous manquent.

J'ajoute qu’en 1870. les Prussiens n ont eu 
aucun égard pour J.-J. Rousseau, et que 
nous avons eu de plus que d’autres vilir. ,es 
a supporter une garnison permanente; mais 
pour des Français, cela ne peut en rien le 
diminuer.

Agréez, M. le Rédacteur, etc.
Léon Martin

YIlleneüye

Le sieur Chévremont (Alexandre), 
charretier chez M. Anquetil, ayant 
butté dans un las de terre en rentrant 
à la ferme, ces jours derniers, est 
tombé malheureusement sous les pieds 
de ses chevaux, Ce malheureux a été 

relevé grièvement blessé à la jambe, 
au côté gauche cl a la tète.

Mofssv-le-Vieüx
M. Paul Mirville. fils de l'honorable 

instituteur de Moussy-le-Vicux, phar
macien iiniv': .’s'.laire de 1r,‘ classe et 
lieutenant au corps de santé de la ma
rine, a pris passage à Marseille, jeudi 
dernier, 12 février, sur le navire 
VAmazone, des m essageries mariti
mes, pour se rendre à Aubsirane, ca
pitale de la province de Diégc-Soan z 
e« chef-lieu de notre colonie française 
à Madagascar, où cet officier doi^ser
vir en remplacement de M. Le Naour.

M. Paul Mirville qui avait été reçu 
pharmacien universitaire de Ie" clas
se le 26 avril 1890, avant Page régle
mentaire de 25 a?>s, fut définitivement 
nommé à ce grade le 24 novembre 
dernier. Le poste important qui vient 
de lui cire confié, e>l un gage de con
fiance d'un bon augure pour l’avenir 
de ce jeune cl sympathique officier.

M. .Mirville se propose, paraît.-il, de 
faire dans ce lointain pays, des essais 
de culture ; il emporte avec lui, à cet ef
fet, toute une collection de graines po
tagères de notre région.

MiTBT-Monv
Les nommés Chenu Alexandre). 

20 ans. demeurant à Paris, Levaux 
(Lucien), 25ans, et Pruvost (Ainédéc) 
26 a s, ces deux derniers habitant 
Fresnes, se trouvaient le 5 janvier der
nier à l’auberge Baraban, à Fresnes. 
L’un d’eux ayant eu une discussion 
pour une cause futile avec le fils Bara
ban, tous trois se jetèrent sur lui et 
le frappèrent, ainsi que Mme veuve 
Baraba \ mère, qui voulait défendre 
son fils.

Le tribunal correctionnel a infligé 
à chacun, des prévenus, 6 jours ùe 
prjson.

Société (THstdre et 
tfArchtoog* de SenhsML

ïL2.CB:

So
cié

té
 d

'H
ist

oi
re

 et
 d

'A
rc

hé
ol

og
ie 

de
 S

en
lis

injiuicip.il


MARCHÉ DU FÉVRIER 1891

Dammarltn
Fain ....... 0 h\ 37 le kïl
Beurre....................... 3ft‘ 20 »
Œufs....................... 10fr. üOlelOO

Clayc
fali*...........................o fr. 35 le kil
Beurre...........................3 fr 5 > *
Œufs.........................13 fr.ROhHOO

FAITS DIVERS

^SS^SSiNAT UE $ENtlS
■A ' \ : v % * * "

Un horrible assassinat a été comnùv 
à Se Mis, le 5 Février dernier, dans la 
rue Sainl-IIilatre. et a répandu par 
toute la vile uiie profond? et leg'î ne 
émotion. La victime est la veuve Cro- 
sellar, née Largier. rentière, àgoe de 
soixante-dix ans Aucun indice n a 
pu mettre sur la trace de l'assassin qui 
a commis son forfait en plein or. 
avec une incroyable audace et qui a 
réussi à s'échapper au moment même 
où Uéveil était donné. La fortune de 
Mme Crusellar était re'a ' . > -a-
sidérable. On n'a pas treu'v d’argvi.t 
dans ses tiroirs' mais il paraît établi 
quelle en avait en «a possession le 
jour du crime. Une somme de 40û fr. 
lui a été payée au mois d'août <889, 
par un agent de change qui aTait ven
du à son compte des obligations hon
groises. Le 5 janvier dernier, elle avait 
touché 335 fr. de coupons Enfin elle 
a fait depuis dix-huit mois trois ver
sements de mille francs chacun à la 
recette de Senlis. Dans son secrétaire, 
on a découvert d«s valeurs de premier 
ordre , des litres de rentes, des obliga
tions de chemins de fer, etc., s’élevant 
a 75,000 francs. Le mobile du crime 
ne fait aucun doute: c'est le vol. L'as- 
$?«Jn qui connaissait V fortune de la 

veuve Crusellar a voulu s’en emparer, 
et pour ne pas dire dénoncé par elle, 
il l'a étranglée, Surpris au moment do 
son crime, il n'a pu emporter aùcune 
des v aleurs de sa victime : \ raiscmbla 
blemcnt il a emporté tout l’argent 
qu’il a découvert dans les deux lirons 
des secrétaires, d dam le porte- mon 
naie de la veuve Lrusellar qu'on a 
trouvé ouvert et vide dans In chambre 
à coucher.

A rnom nu Ikn Gras

On lit dans le Fiyaro:
Il avait etc parle d’une promenade 

du Fmuf-Gras au milieu d'une fvto 
populaire qu'avait autorisée le minis
tre de l'intérieur.

Il ne manquait plus que la permis
sion du ministre de la guerre pour que 
les cavaliers de la garnison de Paris 
puissent fournir au cortège l'appoint 
nécessaire. M. de Freycinet a refusé 
cette autorisation. On s’en est étonné. 
En voici la raison:

Un des ? prédécesseurs de M. de 
Freycinet avait, en <886, permis à nos 
cavaliers'de prêter leur concours à 
une fête du même genre. On en a pro
fité pour les costumer abominablement

Le lendemain, un très grand nom
bre de journaux ont blâmé le ministre 
d'avoir permis qu’on pût voir nos sol
dats jouer un tel rôle. C’est pour ne 
pas encourir le même reproche, paraît- 
il, que le minisire de la guerre a re
refusé le concours de l'armée.

TRIBUNAL DE SIMPLE POUCE
DE DaMMAKTIM

Leclcrc Victor, manouvrier à Dam- 
martiu, pour avoir négligé d’envoyer 
régulièrement sa fille à l'école. I fr. 
d’amende

Bardez Léon, cultivateur à Long** 
perner, roulage. I fr. d’amende.

Maiwjottkai'x Alphonse, charretier 
h Moussy-lc-Vieux, ivresse. I fr. 
d'amende.

Drdrkst Hulin, manouvrieràlagny- 
lv Sec et Luiorne Léontine, femme 
Vallhcr de Rouvres, Rixe, chacun trois 
journées de travail.

LatkUR AugiHfe, manouvrier à 0- 
giu'g (Oise), ivresse. Ne se présente 
pas 5 fr. d’amende.

A.xselemr Emile, cabareticr: Denis 
Baron, Ernest Ui.ain. Tons de Mon- 
tbyonsc sont attardés dans'un débit 
après l’heure de fermeture. An elme 
3 fr. d'amende, chacun des autres 
I fr. de le meme peine.

Hercint Albert, manouvrier à Dam- 
martin, qui a la mauvaise habitude de 
réveiller ses voisins en maltraitant sa 
femme et ses enfants. I0 d’amende et 
cinq jours de contrainte par corps.

ÉLECTIONSJÉRATORIALÉS

Délégués municipaux 
de Dammarlin et des environs

Dammarlin,WA. Moreau, Michel, 
Lemarié; Chartier suppléant. —Cuisy 
M. Parent. — Forfry. M. Profil. — 
Gesvres-le-Chapilre. M Courtier. — 
Jliilly. MM, Ilaquin, Barre. — Le 
Mesnil-Amelot. WA. Buiïaull. Dhiric- 
que. — Le F lessis-l'Évêque. M. Du- 
hourg. — Langperricr. M, Sainte- 
Beuve. — Marchémorel. M. Mercier. 
— CMaureynrd. M. Boisseau. - 
Montg^ MM. Mouton, Rousseau.— 
Monlhyon, MM. Clain, Vieujel. — 
Maussy-le-Neuf. M. Buiïaull (Alfred). 
Ahussy-le-Vieux. M. Duchesne. — 
Oisscry. — M. Parent. — Olhis. M. 
Dieux. — Couvres, M. Robin—Sainl- 
Mard. MM. Sainte-Beuve, Robin. — 

Sainl-Pathus. M. Bouche. — Saint- 
Soupplels. MM. Masson, Eouillaux. — 
Th faux. M Garnier. — Vinanles. M. 
Dnfflocq (Frédéric).

Clayc. MM.Quichard, Pelletier, et. 
Japuis. — Compatis. M. Tavcaux. — 
Le Plessis-aux-Hois. M. Delacotir.— 
Messy. M. Bataille (Pierre). — Mitry- 
Mory. MM. Tarlier. Local lier, Champs 
— Nantouillel. M. Tarlier. — Saint- 
Mesmes. M, Taveau (Jules).

Tors trop viecx

Bas 'très tendre, notre confrère de 
VIndépendant, pour les candidats au 
siège de Sénateur, laissé vacant par 
la mort de M. t oucher de Careil.

Qu'on en juge:
La République, pour se maintenir à son 

niveau de vitalité, pour saper toutes les 
lois parasites ;et transfuser un sang énergi
que au corps social que nous ont fait quinze 
siêclesédê monarchie, doit surtout faire appel- 
même pour ses .assemblées où règne la 
pondération, à des hommes en pleine expan
sion de force et d'intelligence.

A cet égard, nons avons voulu rechercher 
l'âge des concurrents que 'pourrait avoir 
M. Dethomas dans les élections sénatoriales. 
Tandis que M. Dethomas est un homme du 
jour dans toute l’acception du mot, voici le 
nombre d’hivers que possèdent ceux que les 
attardés lui opposent.

M, Chazal, cx-fonctjonnaire de l’Empire 
et radical par conséquent empirique, 68 ans. 
C’est peut-être beaucoup, pour un homme 
habitué aux génuflexions devant le. régime 
de décembre. Rien ne courbe comme les 
courbettes.

M. Gastellier, de la Ferté-sous-Jouarre, 
65 ans, très appréciable s’il avait quinze ou 
vingt ans de moins.

Et enfin M. Benoist, conseiller général, 
72 ans révolus — lisez bien soixante et douze 
et presque aphone, ce qui paralyserait pro
bablement son éloquence à la tribune du 
Luxembourg. Imagme-t-on M. Benoist.par- 
lant, et tons ses collègues du Sénat munis 
d’un microphone pour saisir le bruit imper
ceptible de scs paroles. comme le f<?nf ’e-
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naturalistes pour entendre une luouiho >e 
lissant les ailes. Ce serait un travail trop 
pénible pour nos pères conscrits, et tout 
porte à croire que les intérêts de Seüre-el- 
Marne n'y gagneraient rien.

Parmi les concurrents blanchis de M. 
Dethomas, nous ne faisons pas, et pour 
cause, llgufàt MyDufraigne que ses malades 
rêclanvaî a vaiUs ciL. Nw lui ci oeus 
trop do bon sens j>our n’avoir pas compi is 
que, n'étant jkk Dieu, il ne peut à la lois 
faire des mariages, préparer des lois et 
prescrire dos médicaments.

UNE ROSIERS.
a Saint-Mars et a Rouvres 

l*endant la 7v.n\
1789-t704

On attribue à Saint-Médard evêque 
de Noyon, ne au village de Sakmcy, 
l'institution de la fête de la Rose ou 
de lu Rosière, dont l'origine remonte 
à la seconde moitié du V* siècle.

C'est à Salency que fusagede cou
ronner annuellement une rosière a 
fris naissance dans les temps les plus 
recules et que cette coutume s'ea: 
perpétuée depuis, sans aucune inter
ruption, si ce n'est pendant I* t. a: - 
mente révolutionnât!<• <i" 2 à -7 ' • 
C'est aussi à cotte commune, eue 
Nanterre, Romainville, Nantes. Sa;, t- 
Mard, etc, ont. emprunte cette 
monie, d’ailleurs très respectable.

D’après la tradition, Saint-Médard, 
qui était seigneur de Salencv, aura;: 
constitue sur une pièce de onze ou 
douze arpents déterré appelée lejîe/ 
de la Rose une rente annuelle de 
vingt cinq livres, pour doter, à perpé
tuité, une rosière appartenant à une 
famille dont les antécédents devaient 
être irréprochables ; la jeune fille de
vait, comme on pense, mener une vie 
exemplaire et c’est sur la présentation 
d’une liste de trois des plus vertueuses 
que les seigneurs de Saicncy, succes
seurs de Saint-Médard choisissaient 
celle qui devait être couronnée. Le 
nom de celle-ci émit annoncé au prône 

pendant un mois et si à l'expiration de 
ce délai, aucune réclamation no s'e- 
tait produite, ly choix du wv.u-.r 
devenait définitif.

« Le huit Juin, Jour de Saint 
dad, ou bien le dimanche le plus rap
proché de ce jour, vers deux heures 
de rapvèS’mldi, la Rosière, vêtue de 
blanc, frisée* poudrée, les cheveux 
flottans sur Es épaules, accompagnée 
de sa famille et de douze filles aussi 
vêtues de blanc, avec un large ruban 
bleu en bandtior, auxquelles douze 
garçons donnent h main, st tend nu 
chdteau de 5u.\ au son des tam
bours, des violons, des musettes, etc. 
Le seigneur ou son préposé va la re
cevoir lui-même: elle lui lait un petit 
compliment pour le remercier de la 
préférence qu'il lui adonnée. Ensuite 
te seigneur ou ccLçj qui le représenta 
et son bailli.lui donnent chacun la main 
et précédés des instrumens, suivis 
d'un nombreux cortège, ils la mènent 
à la paroisse, où elle entend les vêpres 
sur un prie-dieu place au milieu du 
chœur. »

« Les vêpres finies, le clergé sor1 
prccessionnellement avec le peuple 
pour aller à la chapelle de Saint-Mé-

. è. juele curé ou Foffîciant 
bénit la couronne ou chapeau de roses 
qui est sur faute! : ce chapeau est 
entouré d’un ruban bleu et garni sur 
le devant d’un anneau d’argent. Après 
la bénédiction et un discours analo
gue au sujet, le célébrant pose la 
couronne sur la rosière qui
est à genoux, et lui remet en même 
tems les vingt-cinq livres en présence 
du seigneur et des officiers de sa 
justice.

« La rosière ainsi couronnée, est 
reconduite de nouveau par le seigneur 
ou son fiscal jusqu’à la paroisse, où 
l'on chante le Te Deutn et-une antien
ne à Saint-Médard, au bruit de la 
mousqur terie. »

« Au sortir de l’église, le seigneur 

ou son représentant mène la rosière 
jusqu'au milieu do la grande rue fde 
Salency t où des censitaires de la sei
gneurie ont fait dresser une ‘fable 
garnie d'une nappe, de six serviettes, 
de six assiettes, de doux couteaux, 
d’une salière pleine de sel, d’un lot de 
vin clairet en deux pots, de deux 
verres, d'un demi-lot d’eau fraîche, 
de deux pains blancs d’un sou, d'un 
demi cent de noix, ’ct d’un fromage 
de trois sous. On donne encore à la 
ro rc, en forme d’hommage, une 
flèche, deux balle» de pa ime, et un 
sifflet de corne avec lequel un de ses 
censitaires siffle trois fois avant de 
l'offrir. Ils sont obligés de satisfaire 
exactement à toutes ces servitudes, 
sous peine de soixante sols d’amen
de. »

« De là l’assemblée se rend dans la 
cour du château, sous un gros arbre 
où le seigneur danse le premier bran
le avec la rosière. Ce bal champêtre 
finit au coucher du soleil. Le lende
main dans l’après-dincr, la rosière in
vite chez elle toutes les filles du villa
ge, et leur donne une grande collation 
suivie de tous les divertissemens or
dinaires en pareil cas. t> (i)

1 — Eclaircisscæens sur la, f«te de la Rota à 
Saiency. Année littéraire N* 19. 1776.

PRÉCIEUSE DECOUVERTE
Les pommes de terre gelées

Du Nouvelliste :
Pour utiliser les ptimmes de terre 

gelées, il suffit de les laver à grande 
eau après le dégel, puis de les faire 
sécher lentement dans un courant d’air 
en les étendant, par exemple, sur le 
plancher d’un grenier. On peut en
suite les conserver fort longtemps, à 
la condition de les maintenir dans un 
endroit sec.

11 parait que dans certains pays, au 
Pérou, notamment, on les fait souvent 

geler h dessein, afin qu’elles soient de 
meilleure garde.

I! y a une dizaine d’années, M. Du
pont, professeur départemental d’agri
culture de l’Auba, a voulu sc rendre 
compte de la valeur de ce procédé. Des 
pommes de terre roses (Eariy) expo
sées à la gelée ont été, après le dégel 
trempées et brassées dans de l’eau re
nouvelée pendant urte heure environ. 
Mises à sécher et dégustées au bout 
de cinq jours, elles n’avaient perdu 
aucunc.de leurs qualités.

Un mois après cette expérience, les 
pommes de terre étaient encore en 
parfait état.

M. Dupont a poussé plus loin ses 
investigations. Il a aualysé compara
tivement deux lots de pommcs'de terre 
l’un gelé et ayant subi un lavage de
puis cinq jours, l’autre complètement 
sain ; il a constaté que le premier con
tenait moins d’eau et une plus grande 
proportion de matières protéiques, de 
fécule et de 'matières grasses que le 
second.

D’où cette conclusion que les pom
mes de terre gelées et traitées comme 
il vient d’être dit sont plus nourris
santes, à poids égal, que les pommes 
de terre non gelées. Plus elles sèchent 
et plus leur richesse alimentaire aug
mente proportionnellement à leur 
poids, bien entendu.

La méthode consistant à laver les 
pommes de terre gelées est donc bon
ne : elle permet de conserver la pom
me de terre non seulement pour la 
nourriture du bétail, mais encorc[pour 
l’alimentation de l’homme.

Au restaurant.
— Garçon apportez-nous des fautes 

d’orthographe.
Le garçon ahuri:
— Mais nous n’en avons pas.
— Alots, pourquoi en tnettez-voug 

sur la carte.
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USINE HYDRAULIODK Dü PETIT MOULIN 
A NANTEUIL-LE-HAUDOUIfi (OISE) 

h inriièi||p Mi.iii.î1 

$enry JlRTHIKR 
Ingénieur figonomo diplômé 

tlo Hnslihil ualional Agronomique

IWÂ CHCITEa A G RIGOLÉ»
Vetilo et Éc|pngn

Location, llépava lions en tous genres

BICYCLES, BICYCLETTES & TRICYCLES 
Accessoires à Réparations

SPÉCIALITÉ DE GRAINES FOURRAGÈRES 
Épurées 

Céréales de semence
Gi aines potagères, de fleurs et d’arbres 

Arbres fruitiers et forestiers

Graines de Betteraves 
à grand rendement et à grand” richesse 

saccharine
ENGRAIS SIMPLES & COMPOSÉS

Envoi franco de renseignements à toute 
demande affranchie

ROULETTE FESTONNEDSE 
permettant de dessiner rapidement 

et économiquement les dessins de feston 
sur toutes les étoffes

Prix : 2 fr. — par la Poste 2 fr. 25

Roulette à relever les Patrons 
Modèle très soigné, manche buis 

Prb; .* 1 franc 
franco par la Poste : 1 fr. 10

Pour paraître prochainement

HISTOIRE
DE

L’INVASION ALLEMANDE
Dans le Canton de Lagny 

Et aux Environs
PAR M. F. LEGRIS

Étude doM* BAROILLIER notaire 
au Plossls-Bolf'îVHle

BON FONDS DE COMMERCE 
de marchand de vins et Hôtel 

grande MAISON et Jardin 
mi il «'exploite 

situes h Silly-le-Long, Grande rue. 
dépendant de la succession de Mada
me Pic ii adjuger ensemble ou séparé
ment, le Dimanche 15 ^fars 4891 à 
une heure, en la maison d’école de 
Silly-le-Long, par le ministère de 
M“ Paroi Hier.

Il pourra cire traité avant l'adju
dication s'il cul fait des offres suffi
santes.

Lte môme jour à 2 heures, ven
te du mobilier de succession. 
(S’adresser à Me Baroillier, notaire)

JOURNAL FINANCIER 
PARAISSANT LE SAMEDI 

prix de l’abonnement .. 1 fr. par an 

AVANT DE FAIRE AUCUN ACHAT 
Adressez-vous :

MAISON

R. DELACOURT-COULANJON
60 GRANDE RUE, 60 

à DAMMARTIN (S-&-M) 
Qui vous vendra :

Montres. Chaines.tBagues et Bracelets 
on or et en argent — Boucles d’oreilles 
—Pendules —Diamants, etc.

Linge, Toiles, Nappes, Serviettes, 
Etoffes et Draps pour confections etc.

Glaces — Installation et agencemetî 
de magasin.

Le tout à des conditions excep
tionnelles de BON MARCHÉ.

Le Directeur-Gérant: E. Lemàrië

Dammarlin lmp. E. LeMarté.
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